
LES CERTIFICATS MEDICAUX DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE DU TIR SPORTIF :

Textes de référence :
Code du Sport : L.231-2 ;
L.231-2-3 :
Pour les disciplines, énumérées par décret, qui présentent des contraintes particulières, la délivrance ou 
le renouvellement de la licence ainsi que la participation à des compétitions sont soumis à la production 
d'un certificat médical datant de moins d'un an établissant l'absence de contre-indication à la pratique de 
la discipline concernée. La délivrance de ce certificat est subordonnée à la réalisation d'un examen 
médical spécifique dont les caractéristiques sont fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et 
des sports.
Les contraintes particulières mentionnées au premier alinéa du présent article consistent soit en des 
contraintes liées à l'environnement spécifique dans lequel les disciplines se déroulent, au sens
de l'article L. 212-2, soit en des contraintes liées à la sécurité ou la santé des pratiquants. Elles tiennent 
compte, le cas échéant, des spécificités des personnes mineures.
D.231-1-5 §3 :
Les disciplines sportives qui présentent des contraintes particulières au sens de l'article L. 231-2-3 sont 
énumérées ci-après :
… §3 Les disciplines sportives comportant l'utilisation d'armes à feu ou à air comprimé ;…
A.231-1 §5 :
…§5 Pour les disciplines sportives comportant l'utilisation d'armes à feu ou à air comprimé, une attention 
particulière est portée sur :
– l'examen neurologique et de la santé mentale ;
– l'acuité auditive et l'examen du membre supérieur dominant pour le biathlon ;
– l'examen du rachis chez les mineurs pour les tireurs debout dans la discipline du tir ;…

EXEMPLES DE CONTRE-INDICATIONS A LA PRATIQUE DU TIR SPORTIF

CONTRE-INDICATIONS ABSOLUES :
- antécédents psychiatriques ( pathologies équilibrées ou non )
- troubles addictifs ( éthylisme, toxicomanies )
- comitialité non stabilisée par traitement depuis moins d’un an
- autres antécédents neurologiques entrainant des troubles de l’équilibre et de la coordination sensitivo-
motrice.

CONTRE-INDICATIONS RELATIVES :
- pathologie cardio-vasculaire grave datant de moins de 6 mois
- troubles du rythme cardiaque susceptibles d’entrainer des syncopes
- troubles de l’audition graves (cophose unilatérale, surdité de perception
importante non appareillée )
- diminution d’acuité visuelle non corrigible par les moyens usuels
- Grossesse à moins de 6 semaines avant la date présumée du terme


